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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA MANCHE 

Préfecture 
Service de la Coordination des Politiques Publiques 
et de l’Appui Territorial 
Bureau de l'Environnement et de la Concertation Publique 
Réf: n° 19-230 CD 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

PORTANT MISE A JOUR DES RUBRIQUES ICPE 
POUR LA SOCIETE SAS LAITERIE-FROMAGERIE DU VAL D’AY — ETS REAUX 

A LESSAY 

LE PREFET DE LA MANCHE 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

le code de l'environnement et, notamment ses titres 1” et 4 des parties réglementaires et 
législatives du Livre V ; 

la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l’article R. 511-9 du code de 

l'environnement ; 

l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation et, en particulier, l’article 65 relatif à la surveillance des 
eaux souterraines ; 

l'arrêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les 
ICPE et aux normes de référence ; 

l'arrêté préfectoral du 18 juillet 2014 autorisant la société SAS Laiterie-Fromagerie du Val d'Ay-Ets 
REAUX à exploiter plusieurs installations classées au sein de son établissement de Lessay ; 

la demande de mise à jour du tableau de classement des activités ICPE exercées par la société 
SAS Laiterie-Fromagerie du Val d'Ay-Ets REAUX en date du 17 septembre 2019 ; 

le rapport en date du 21 octobre 2019 de l'inspection des installations classées ; 

l'absence d'observation de l'exploitant sur le projet d'arrêté porté à sa connaissance par courrier 
du 22 novembre 2019 ; 

CONSIDÉRANT les dispositions de l’article R. 181-45 et suivants du code de l’environnement ; 

CONSIDÉRANT les multiples évolutions de la nomenclature des Installations Classées pour la 

Protection de l'Environnement (ICPE) depuis la date de l’arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter du 
18 juillet 2014 délivré à la société SAS Laiterie-Fromagerie du Val d'Ay-Ets REAUX ; 
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CONSIDÉRANT la demande de mise à jour du tableau de classement des activités ICPE exercées par 
la société SAS Laiterie-Fromagerie du Val d'Ay-Ets REAUX ci-dessus ; 

CONSIDÉRANT que le projet d'arrêté préfectoral complémentaire n'impose pas de nouvelles 
prescriptions à la société SAS Laiterie-Fromagerie du Val d’Ay-Ets REAUX ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

  

ARTICLE 1 — Les prescriptions de l’article 1.2.1 de l'arrêté préfectoral du 18 juillet 2014 autorisant les 

activités de la société SAS Laiterie-Fromagerie du Val d'Ay-Ets REAUX au sein de son établissement de 
Lessay sont abrogées et remplacées par ce qui suit :
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ARTICLE 2 — Prescriptions générales applicables 
S'appliquent à l'établissement les prescriptions de l'arrêté ministériel de prescriptions générales (art 
L. 512-7) du 24/04/2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du 
régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2230 de la nomenclature des installations classées 

pour la protection de l'environnement (rubrique 2230.B.1) dans la mesure où elles ne sont pas 
contraires aux prescriptions de l'arrêté préfectoral du 18 juillet 2014 susvisé. 

ARTICLE 3 — Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement de Normandie et l'inspecteur de l'environnement sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société SAS Laiterie- 
Fromagerie du Val d'Ay-Ets Réaux. 

Saint-Lô, le 
1 8 DEL. 2019 

    
Laurent S ICIEN


